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M. Broadbent: J'aimerais formuler deux remarques impor-
tantes au sujet du député de Winnipeg-Nord. Tout d'abord, il
sait une chose que certains d'entre nous n'apprennent jamais et
qui explique pourquoi tant de députés ne tardent pas à être
défaits, soit la nécessité de se souvenir toujours de ceux qui
nous ont élus. Les hommes et les femmes de sa circonscription
sont ceux qui l'ont élu et quand il est à la Chambre, c'est pour
s'occuper de ce qui les intéresse et les préoccupe.

On ne révèle pas d'habitude de ce qui se passe au sein d'un
caucus, mais je puis dire à la Chambre que le député de Win-
nipeg-Nord ne manque pas de signaler aussi bien à la Cham-
bre qu'à notre caucus les affaires qui touchent la ville de Win-
nipeg. Il se souvient de ceux qui ont voté pour lui.

Je tiens tout particulièrement à rendre hommage à David
Orlikow, si tant est que je puisse l'appeler par son nom dans
cette enceinte, pour son engagement sans réserve aux principes
de la social-démocratie. Dans cette intéressante période de
notre histoire, peu d'hommes et de femmes se sont consacrés
aussi passionnément que lui à l'amélioration de la condition
humaine et à l'instauration d'un meilleur équilibre entre la
liberté et l'égalité dans notre pays et dans le monde. Le député
s'est mis au service non seulement des gens de Winnipeg, mais
des Canadiens et des habitants du monde en s'engageant très
sérieusement à améliorer la condition de la famille globale, si
je puis m'exprimer ainsi.

Je le remercie du fond du coeur au nom de tous les Cana-
diens pour le travail qu'il a accompli pour le Nouveau parti
démocratique et à la Chambre.

Je parlerai maintenant du député de Windsor-Ouest (M.
Gray). Étant donné que c'est un adversaire distingué, je dois
modérer mes louanges et surtout après que le chef de l'opposi-
tion (M. Turner) vient de nous assurer qu'il a l'intention de
siéger pendant encore 25 ans. Je choisirai donc mes mots avec
soin et je serai peut-être moins flatteur que les circonstances ne
le permettent.

En toute sincérité, aucun autre député ne s'est consacré
davantage à la cause de l'indépendance et de la souveraineté
du Canada et à la mise en oeuvre de mesures économiques et
sociales visant à assurer un ordre plus élevé et plus juste, selon
ses principes, que le député de Windsor-Ouest.

Des voix: Bravo!

M. Broadbent: Il a détenu plusieurs portefeuilles ministériels
et des responsabilités très variées et il s'est acquitté de ses fonc-
tions avec une grande ardeur au travail.

Les deux députés aiment beaucoup lire et c'est un aspect
rafraîchissant de leurs personnalités respectives. Je suis sûr que
la plupart des Canadiens seraient probablement heureux si les
députés passaient autant de temps à lire les documents qui se
reflètent dans les discours de ces deux députés à la Chambre.
C'est un point qu'ils ont en commun.

Je termine en souhaitant au député de Windsor-Ouest beau-
coup de succès dans toutes ses entreprises.

Les députés

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre et prési-
dent du Conseil privé): Monsieur le Président, c'est avec un
plaisir sincère que, au nom du premier ministre et de mes col-
lègues du parti ministériel, je me joins aux députés de l'opposi-
tion pour rendre hommage au député de Windsor-Ouest (M.
Gray) et au député de Winnipeg-Nord (M. Orlikow) à l'occa-
sion du vingt-cinquième anniversaire de leur première élection
à cette grande assemblée.

Monsieur le Président, le fait que ces deux hommes ont été
réélus chaque fois depuis 1962 en dit long sur leur intégrité,
leurs qualités de parlementaires et la haute estime que leurs
électeurs ont pour eux.

Je m'associe évidemment à l'hommage que le chef du Nou-
veau parti démocratique a rendu au député de Winnipeg-Nord.
Depuis dix-neuf ans que je suis député, je peux témoigner que
ce dernier a toujours bien servi les gens de sa circonscription. Il
a protégé les intérêts de Winnipeg et du Manitoba. Il s'est en
fait révélé un ardent patriote et un ardent défenseur de l'ouest
du Canada, dans les questions qui concernent cette région.
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En même temps que je les félicite, je peux dire en toute sin-
cérité que jamais, depuis dix-neuf ans que je suis député, je
n'ai vu ces deux députés agir contrairement aux meilleures
traditions de cette institution. Ils sont indéniablement des hom-
mes intègres et ils respectent les traditions de la Chambre. Ce
sont des hommes d'honneur et d'une grande intégrité qui ont
toujours placé le bien et l'intérêt du pays au-dessus de la cause
partisane.

Au député de Windsor-Ouest (M. Gray), dont la carrière de
parlementaire remarquable a déjà été signalée par le très hono-
rable chef de l'opposition (M. Turner) et le chef du Nouveau
parti démocratique, je peux dire personnellement, moi qui
négocie avec lui le programme législatif de la Chambre
semaine après semaine, qu'il est sans contredit un homme
intègre. Il est un homme de parole. Il est bon négociateur et il
est juste. Il s'est toujours efforcé de faciliter les travaux de la
Chambre selon la meilleure tradition parlementaire. Je le
remercie et lui assure que la coopération qu'il offre est appré-
ciée par le gouvernement et, j'en suis sûr, par tous les députés.

Le Parlement et le Canada sont chanceux de pouvoir comp-
ter sur des hommes qui ont autant de valeur et de dévouement.
Je suis sûr que ces deux députés garderont la confiance de
leurs électeurs et qu'ils seront réélus pendant encore de nom-
breuses années.

Pour terminer, je veux me joindre aux autres députés pour
féliciter l'honorable Stanley Knowles à l'occasion de son 79c
anniversaire. Nous ne pourrions jamais énumérer toutes les
importantes contributions que cet homme a apportées au Par-
lement et au Canada. C'est toujours un plaisir de l'avoir parmi
nous. Nous avons toujours l'impression qu'il veille comme un
ange gardien sur cette institution et qu'il nous incite à faire
notre devoir dans le meilleur intérêt de la tradition parlemen-
taire.
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